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PRÉAMBULE - DÉSIGNATION DES ZONES ET DES 
SECTEURS DU P.L.U. 

 

Dénomination 

des zones 

Dénomination 

des secteurs 
Désignation 

 
Zones urbaines 
 

Ua  Secteur urbain du village ancien et de ses abords 

Ub 

Ub Secteur urbain de mixité à vocation d’habitat 

Uba Sous-secteur en assainissement non collectif 

Ubo Sous-secteur du « Claux de Melet » 

Ue 

 
Secteur urbain à vocation d’activités économiques, industrielles et 

artisanales. 

Uea Sous-secteur en assainissement non collectif 

 

Zones à urbaniser 
 

1AU 

 
Secteur à urbaniser à long terme et sous condition d’une modification 

du PLU 

1AU1 Sous-secteur "Saint-Montéze" 

1AU2 Sous-secteur "Village" 

2AU 

2AU 
Secteur à urbaniser à court et moyen terme de mixité urbaine et 

comportant des orientations d’aménagement et de programmation 

2AU1 Sous-secteur de Beaume Cremeirol 

2AU1f 
Sous-secteur de Beaume Cremeirol d’interface habitat / forêt à 
aménager 

2AU2 Sous-secteur "Roc Plan" à vocation d’équipements publics  

 

Zones agricoles  
 

A 
A 

Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique du sol ou du sous-sol 

Ac Secteur agricole à vocation de carrières 

 

Zones naturelles 
 

N 
N 

Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, 

des milieux naturels et des paysages 

Nl Secteur naturel à vocation d’activités de loisirs de plein-air  
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TITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES 
EN ZONE INONDABLE PAR 

RUISSELLEMENT PLUVIAL DANS LES 
ZONES URBAINE, NATURELLE ET 

AGRICOLE 
 

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
« Il s’agit dans la zone urbaine d’un secteur inondable par ruissellement pluvial.  
Pour les zones urbaines, les secteurs Ua, Ub, Uba, Ue et Uea sont en partie concernés par ce 
risque. 
Pour les zones à urbaniser, les secteurs 1AU1, 1AU2 et 2AU2 sont en partie concernés par ce 
risque  
Pour les zones agricoles et naturelles, les secteurs A, N et Nl sont également concernés par ce 
risque  
 
Chaque pétitionnaire devra respecter le règlement de la zone ou le secteur pour lequel il est 
concerné. En outre, toutes les constructions et installations autorisées dans ces secteurs 
inondables, devront respecter les conditions définies dans le titre 1 du règlement du PLU.  
Ces mesures visent à protéger les personnes et les biens contre l’impact potentiel du risque 
inondation par ruissellement pluvial.  
 
Le plan de zonage du plan local d’urbanisme intègre le report des zones inondables par 
ruissellement, définies par les services de l’Etat selon la méthode dite EXZECO.  
 
La Doctrine de l’Etat définit le ruissellement pluvial comme aléa indifférencié pour lequel des 
règles spécifiques s’appliquent en fonction de leur caractère urbain (zones urbaines) ou non 
urbain (zones à urbaniser, zones agricoles et naturelles et forestières).  
 
Les prescriptions édifiées sont issues de la doctrine pour la prise en compte du risque 
inondation dans les documents d’urbanisme, réalisées par le Département du Gard et la 
D.D.T.M. du Gard.  
 
Un lexique spécifique au risque inondation est présenté en annexe au présent règlement du 
plan local d’urbanisme. »  
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CHAPITRE 1 – LES ZONES URBAINES SITUÉES EN ZONES INONDABLE 
PAR RUISSELLEMENT PLUVIAL 

 

 

 

Article 1 : Occupation et installations interdites :  

Toutes les constructions et installations à l’exception de celles autorisées à l’article 2.  
 

 

Article 2 : Occupations et installations admises sous conditions :  

Toutes les constructions sont autorisées à conditions d’avoir le plancher à la côte minimale 
de + 0,80 mètre au-dessus du terrain naturel. 

 

Les extensions des constructions et installations existantes recevant une population 

vulnérable et les établissements stratégiques sont autorisés à condition de réaliser une 

étude hydraulique spécifique déterminant les mesures à mettre en œuvre pour les exonder. 
 

La création ou modification de clôtures est limitée aux grillages à mailles larges, permettant 

le libre écoulement des eaux. 

Ces clôtures pourront être édifiées sur un mur bahut de 40cm de haut maximum si une 

transparence hydraulique est assurée. 

 

 

 

CHAPITRE 2 – LES ZONES A URBANISER, LES ZONES AGRICOLES, 
NATURELLES ET FORESTIÈRES 

 

 

 

Article 1 : Occupation et installations interdites :  

Toutes les constructions et installations à l’exception de celles autorisées à l’article 2.  
 

 

Article 2 : Occupations et installations admises sous conditions :  

Seuls les bâtiments agricoles sont autorisés dans la limite de 600 m² de surface de planchers. 

 

La création ou modification de clôtures est limitée aux grillages à mailles larges, permettant 

le libre écoulement des eaux. 
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 



Vers-Pont-du-Gard / Urbapro / Élaboration du plan local d'urbanisme / Règlement       6 / 97 

 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Ua 
 
Rappel du rapport de présentation : « Il s’agit d’une zone urbaine dense de centre-ancien.    
 
La zone Ua est partiellement concernée par le risque inondation, par ruissellement pluvial, 
repéré sur le document graphique réglementaire (plans de zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les 
parcelles impactées sont caractérisées par différents aléas, et font l’objet, à ce titre, des 
règles spécifiques énoncées au titre 1 du présent règlement. Ces règles s'ajoutent aux règles 
de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
La zone Ua est concernée par le risque érosion des berges. Ce risque vient se superposer à la 
prise en compte du risque inondation par débordement des cours d'eau et ruissellement 
pluvial. Le P.L.U. instaure des zones de francs bords de 10 mètres de part et d'autre des 
berges des cours d'eau du chevelu hydrographique. Ces francs bords constituent des bandes 
de précaution par rapport aux phénomènes d'érosion lors des fortes de pluies. Ces zones sont 
inconstructibles. 
 
La zone Ua est concernée par le périmètre de protection éloignée des codes du captage de 
Remoulins et doit respecter les prescriptions du rapport hydrogéologue RHA 843.  
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée)).  
 

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au présent 
règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 1 du P.L.U.). 
Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations». 
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SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 1 - zone Ua - Occupations ou utilisations du sol interdites 

Sont interdits : 

- les constructions destinées à l'industrie,  

- les aires de caravanes, les garages collectifs de caravanes,  

- les parcs résidentiels de loisirs, et les habitations légères de loisirs,  

- le dépôt extérieur de véhicules, 

- Les installations classées protection de l'environnement soumises à 

autorisation (ICPE), 

- les carrières, 

- les affouillements ou exhaussements du sol autres que ceux visés à l’article 2,  
 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par ruissellement pluvial figurent 

sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces secteurs, des règles spécifiques 

concernant les occupations et utilisations du sol interdites s’ajoutent au présent règlement. 

Ces règles sont mentionnées au titre 1 du présent règlement.   

 

 

ARTICLE 2 - zone Ua - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 

* Les affouillements ou exhaussements du sol sont autorisés si elles sont nécessitées par la 

construction d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans la zone. 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par ruissellement pluvial figurent 

sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces secteurs, des règles spécifiques 

concernant les occupations et utilisations du sol admises sous conditions s’ajoutent au 

présent règlement.  Ces règles sont mentionnées au titre 1 du présent règlement.  
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 3 - zone Ua - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement  Les accès 

doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 

adjacentes. 

* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation. 

 
2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 

contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
 

 

ARTICLE 4 - zone Ua - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable, 

doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d’eau 
potable. Le raccordement doit avoir des caractéristiques adaptées et être alimenté en 

quantité suffisante par une ressource conforme à la réglementation en vigueur. 

 
2 – Assainissement – eaux usées 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 

composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées).  

* Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 

pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 

eaux usées. 

* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 

ou les effluents en provenance de fosses. 
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3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements doivent 

garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. Les dispositifs de rétention d'eau 

pour l'arrosage sont autorisés (citerne, cube, bâche…), ceux-ci seront équipés de surverses. 

 

4 – Électricité – Téléphone – Télédistribution – Éclairage public 
* Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

* En cas d'impossibilité technique, l'alimentation pourra être faite par câbles torsadés posés 

sur les façades. Les câbles téléphoniques emprunteront le même tracé. Leur parcours 

empruntera les corniches, bandeaux et limites verticales des bâtiments. L'installation 

apparente, hors encastrement mural, de coffrets d'alimentation, de compteurs ou de 

consoles des différents réseaux sera interdit en façade sur rue ainsi que sur celles présentant 

un caractère architectural ou historique. 

 

 

ARTICLE 5 - zone Ua – Superficie minimale des terrains 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 6 - zone Ua - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

* Les constructions doivent être édifiées à l’alignement des voies publiques existantes, 

modifiées ou à créer. Les cheminements privés réservés aux piétons ne sont pas considérés 

comme des voies.  

* Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises : 

- Lorsque le retrait permet d’aligner la nouvelle construction avec une construction 
existante, dans le but de former une unité architecturale. 

- Lorsqu’il est nécessaire de sauvegarder un élément intéressant de l’environnement 
ou de l’architecture. 
- Lorsque le projet concerne l’extension ou la surélévation d’un bâtiment existant ne 

respectant pas cette implantation.  

 
 
ARTICLE 7 - zone Ua - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* Les constructions doivent s'implanter sur au moins une limite séparative latérale. 

* Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises 

lorsque le projet concerne une extension d’une construction existante, une annexe ou une 

piscine.  

 

 

ARTICLE 8 - zone Ua - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété  

Non réglementé. 
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ARTICLE 9 - zone Ua - Emprise au sol  

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 10 - zone Ua - Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions à édifier ou à surélever ne doit pas être supérieure à celle de la 

construction de même nature la plus élevée existante dans l'îlot. L’ilot est défini comme 

l'ensemble des constructions situé en périphérie proche.  

 

 

ARTICLE 11 - zone Ua - Aspect extérieur  

* Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 

* Sur les terrains en pente, les constructions doivent être adaptées au profil du terrain par 

paliers successifs afin d’éviter les terrassements trop importants et d’adapter le projet au 
site.  

 

* Les extensions, modifications ou aménagements des constructions existantes doivent avoir 

pour effet de valoriser et de conserver les éléments caractéristiques et les détails de 

l'architecture du bâtiment.  

 

Le volume : 

Les volumes des constructions devront rester simples.  

 

Toitures :  

Les toitures devront être couvertes en tuiles de terre cuite de type canal ou rondes. Les 

tuiles anciennes seront conservées et réemployées en cas de restauration. 

Les souches de cheminées seront de type traditionnel, sans éléments décoratifs étrangers.  

Les cheminées maçonnées seront enduites dans la même teinte que celle de la façade et 

seront situées le plus près possible du faîtage de toiture. 

Les débords de toiture devront comportés au minimum une génoise. En cas de réhabilitation 

disposant de génoise, il est interdit d’en supprimer leur nombre et leur composition (par 
exemple, un débord de toiture à 3 génoises devra être reconstitué à 3 génoises ou bien un 

débord constitué en alternance de génoise et de rangs de parefeuilles devront être 

reconstitués à l’identique).  
 

Pour la pente des toitures, la direction des faîtages doit être déterminée en tenant compte 

du relief, parallèles aux courbes de niveaux.  

La pente de toiture sera comprise entre 28% et 33%.  

Les toits à une pente sont interdits sauf pour les constructions de faibles volumes s’appuyant 
sur les murs de l’habitation principale ainsi que pour les petites annexes isolées.  
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Les toitures terrasses sont interdites. Seule la création de terrasse couverte, évoquant les 

anciens séchoirs typique du paysage urbain gardois, peut être acceptée, si elle s'inscrit dans 

une certaine logique de disposition architecturale avec le reste de la toiture.  

 

Façades/Matériaux/Ouvertures : 

Les façades devront être composées selon le schéma des constructions traditionnelles :  

- recherche de symétrie ordonnancée en travées,  

- les pleins seront supérieurs aux vides,  

- le positionnement des ouvertures respectera un alignement vertical et horizontal.  

 

Les ouvertures seront plus hautes que larges. Leur taille doit décroître au fur et à mesure 

que l’on monte dans les étages, les derniers étages pourront approcher les dimensions du 

carré. Sur un même étage, elles doivent afficher des tailles quasi-identiques.   

 

Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures 

doivent emprunter aux éléments correspondants des zones voisines par leur simplicité, y 

compris leur couleur, leur modulation.  

Les couleurs vives, y compris le blanc sont interdites.  

Tout matériau doit être utilisé selon ses propres qualités, à l'intérieur de son domaine 

spécifique d'emploi; par exemple, les parpaings doivent être enduits, les buses ne doivent 

pas servir de pilier de clôture et les pierres ne doivent pas être peintes. 

Les menuiseries seront de préférence en bois. D’autres matériaux peuvent être acceptés 
sous réserve qu’ils participent à l’harmonie d’ensemble des ouvrages projetés : le métal peut 

être accepté, y compris l’aluminium, à condition que les profils ne soient pas trop épais et les 
couleurs choisies dans une nuance soutenue et un aspect mat. Le PVC est à éviter, toutefois, 

il peut être toléré si la couleur choisie est une imitation de la couleur du bois vieilli ou foncé 

voire couleur du métal vieilli ou rouillé.  

 

Les clôtures : 

Les clôtures nouvelles sur rue reprendront les types de clôtures anciens lorsque ceux-ci sont 

significatifs (clôture en pierre) ou bien elles seront constituées de murs ou de murs bahuts 

enduits sur toutes les faces visibles, surmontés éventuellement d’une grille à barreaudage 

vertical. Les grillages sont interdits pour les clôtures en limite d’emprise publique.  

 

Afin de préserver le libre écoulement des eaux de pluies, tous les murs bahuts sur rue et 

dans les zones de forts ruissellements devront respecter le titre 1 du présent règlement. 

 

Eléments divers :  

Les constructions annexes doivent être traitées avec le même soin que le bâtiment principal.   

Les éoliennes domestiques sont interdites.  

Les climatisations et les panneaux photovoltaïques sont interdits s’ils sont visibles depuis 

l’espace public.  
Les enseignes lumineuses sont interdites.  
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ARTICLE 12 - zone Ua - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur les emplacements 

prévus à cet effet. Les places de stationnement ne devront pas avoir une largeur inférieure à 

2,50 mètres.  

 

Il est exigé 1 place par logement. Il est possible de satisfaire à cette disposition si le 

pétitionnaire justifie d’un bail de location d’une place de stationnement à longue durée dans 

un périmètre de 300 mètres autour de la construction.  

 

 

ARTICLE 13 - zone Ua - Espaces libres et plantations, espaces boisés  

Non règlementé 

 

 

 

SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 14 - zone Ua - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 15 - zone Ua - Performances énergétiques et environnementales 

 Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 16 - zone Ua - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 Non réglementé. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Ub 
 

 

Extrait du rapport de présentation « Il s’agit d’une zone de mixité urbaine, de densité 
moyenne (habitat, commerces et de services et activités non nuisantes).  

  
La zone Ub est composée : 

- d’un secteur Uba, qui est créé pour indiquer que ce secteur doit disposer d’un 
assainissement non collectif conforme à la réglementation en vigueur, 

- d’un secteur Ubo, qui est créé au secteur Claux de Melet pour la maison de la Pierre et 
l’accueil d’un équipement sénior à vocation sociale. 

 

Pour rappel : Le secteur Ubo est couvert par des orientations d’Aménagement et de 
Programmation au sens de l’article L.151-6 et suivant du code de l’urbanisme. Celles-ci 
définissent les conditions d’un aménagement cohérent et de qualité du secteur. Les 
occupations et utilisations du sol doivent être compatibles avec ces Orientations 
d’Aménagement et de Programmation dans les conditions définies par l’article R.151-6 et 
suivant du code de l’urbanisme. » 

 
Le secteur Ub et Uba sont partiellement concernés par le risque inondation, par débordement 
et par ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire (plans de 
zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par 
débordement, il convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant 
le plan de prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
 

Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer au 
titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
La zone Ub est concernée par le risque érosion des berges. Ce risque vient se superposer à la 
prise en compte du risque inondation par débordement des cours d'eau et ruissellement 
pluvial. Le P.L.U. instaure des zones de francs bords de 10 mètres de part et d'autre des 
berges des cours d'eau du chevelu hydrographique. Ces francs bords constituent des bandes 
de précaution par rapport aux phénomènes d'érosion lors des fortes de pluies. Ces zones sont 
inconstructibles. 
 
La zone Ub est concernée par le périmètre de protection éloignée des codes du captage de 
Remoulins et doit respecter les prescriptions du rapport hydrogéologue RHA 843.  
 
La zone Ub et les secteurs Uba/Ubo sont en partie concernés par le risque incendie (aléas 
élevé et modéré) (Cf. plans de zonage, pièce 3.1.3 du P.L.U ). Les constructions et installations 
concernées sont soumises à l’obligation légale de débroussaillement. 
 
En agglomération pour les secteurs identifiés au plan de zonage et hors agglomération 
conformément au schéma routier départemental, les constructions doivent s’implanter à :  

- 35 mètres depuis la RD 981 
- 15 mètres depuis la RD3B et RD192 

 
Un secteur est concerné par l’inconstructibilité de l’article L 111-6 du code de l’urbanisme. Il 
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s’agit de la route départementale 981.  
 
La commune est aussi concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée).  

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au 
présent règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 
1 du P.L.U.). Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations.» 
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SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 1 - zone Ub - Occupations ou utilisations du sol interdites 

Sont interdits : 

- les constructions destinées à l'industrie,  

- Les installations classées protection de l'environnement soumises à 

autorisation (I.C.P.E.), 

- les carrières, 

- les affouillements ou exhaussements du sol autres que ceux visés à l’article 2,  
- les aires de caravanes, les garages collectifs de caravanes,  

- les parcs résidentiels de loisirs, et les habitations légères de loisirs,  

- le dépôt extérieur de véhicules, 

- Toutes constructions et installations dans une bande de 10 mètres de part et 

d'autre des berges des cours d'eau et fossés, repérées au plan de zonage 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 

s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 

règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 

débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 

règle la plus contraignante s’applique. 
 

* De plus, des secteurs concernés par le risque mouvement de terrain et plus 

particulièrement le risque lié aux talwegs inondables et représenté par une trame spécifique 

sont inconstructibles.  

 

 

ARTICLE 2 - zone Ub - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

* Les affouillements ou exhaussements du sol sont autorisés si elles sont nécessitées par la 

construction d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans la zone. 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 

s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 

règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). 

 

* Toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 

l’hydrogéologue pour la protection du captage des Codes. Ces prescriptions figurent en 
annexe du présent règlement.  

 

* De plus, dans les secteurs de talwegs inondables, seuls les travaux, affouillements et 

exhaussements des sols  visant à gérer le risque ruissellement sont autorisés. 
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SECTION II – CONDITION DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE 3 - zone Ub - Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé 

sur les fonds voisins dans les conditions de l'article 682 du Code Civil. 

1 – Accès 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 

voies adjacentes. 

* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui représentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation. 

* Les constructions ou installations nécessitant la création d’un accès depuis une voie 

bordée d’arbres, peuvent être interdites :  

- si la réalisation de l’accès nécessite l’abattage d’un ou plusieurs arbres, 
- si l’accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la route.  

* Toute création d’accès ou la transformation d’usage sur une route départementale reste 

soumise à autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde avec une 

possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du patrimoine 

routier.  

 
2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 

contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
 

* Les voiries nouvelles devront avoir le gabarit minimum suivant : 

- un piétonnier de 1,50 mètres minimum 

- une partie roulante de 5,00 mètres minimums pour une voie à double sens de 

circulation ou 3,00 mètres minimums pour une voie à sens unique de circulation. 

- une bande de sécurité de 1 mètres minimum (pouvant prendre la forme d'un fil 

d'eau ou d'une bande enherbé, ou d'une partie piétonne à niveau de la partie 

roulante). 

* Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 9 logements.  

* Les voies en impasse sont interdites lorsque le tènement foncier à desservir est mitoyen à 

deux chemins ou deux rues. Dans ce cas, une voie nouvelle à double sens ou à sens unique 

est à créer. 

* Lorsqu’elles sont autorisées, les voies en impasses doivent être aménagées dans leur 

partie terminale conformément aux règles du SDIS mentionnées en annexe, afin de 

permettre aux véhicules privés et ceux de services publics (lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de 

manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrière.  
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ARTICLE 4 - zone Ub - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable, 

doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d’eau 
potable de caractéristiques adaptées, et alimentée en quantité suffisante par une ressource 

conforme à la réglementation en vigueur. 

 
2 – Assainissement – eaux usées 
 
En secteur Ub et Ubo :  
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 

composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 

* Les rejets d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 

pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejets de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 

eaux usées. 

 

* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
ou des effluents en provenance de fosses. 

 

En secteur Uba :  
Toute construction et installation, nécessitant un assainissement, doit être raccordée à un 

dispositif d'assainissement autonome conforme à la règlementation en vigueur et au plan de 

zonage d’assainissement. 
 

3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés 

doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers le 

milieu naturel (fossé, ruisseau, rivière, …). Les eaux pluviales seront récupérées et stockées 

dans des bassins ou autres zones de rétention dont le volume sera calculé sur la base de 100 

litres/m² imperméabilisé et avec un débit de fuites fixé à 7 litres/seconde/hectare. 

 
4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
* Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

* En cas d'impossibilité technique, l'alimentation pourra être faite par câbles torsadés posés 

sur les façades. Les câbles téléphoniques emprunteront le même tracé. Leur parcours 

empruntera les corniches, bandeaux et limites verticales des bâtiments. L'installation 

apparente, hors encastrement mural, de coffrets d'alimentation, de compteurs ou de 

consoles des différents réseaux sera interdit en façade sur rue ainsi que sur celles présentant 

un caractère architectural ou historique. 
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ARTICLE 5 - zone Ub – Superficie minimale des terrains 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 

 

 
ARTICLE 6 - zone Ub - Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 

 

En vertu de l’article L 111-1-4 du code de l’urbanisme, les constructions et installations sont 

interdites le long de la RD 981 dans une bande de 75 mètres.  

 

* Les constructions et les installations situées en bordure d’une route départementale, elles 

doivent s’édifier : 

- à plus de 35,00 mètres de l’axe de la route départementale 981, 

- à plus de 15,00 mètres de l’axe des RD3B et RD 192. 

* Si les constructions ne sont pas concernées par ces routes départementales, elles doivent 

s’édifier : 

- soit dans le prolongement des constructions existantes, 

- soit avec un recul minimal au moins égal à 5,00 mètres par rapport aux emprises 

publiques.  

 

* Cas particuliers : Les piscines doivent être implantées au minimum à 3,00 mètres des 

emprises publiques. 

 

 

ARTICLE 7 - zone Ub - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

* Les constructions et installations, les annexes et les piscines seront implantées à une 

distance au moins égale à 4,00 mètres des limites séparatives.  

 

* Cas particuliers :  
- L’extension des constructions ou des installations existantes ne respectant pas cette 

règle est autorisé.  

 

 

ARTICLE 8 - zone Ub - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 

* Les constructions et installations, les annexes et les piscines seront implantées à une 

distance au moins égale à 4,00 mètres les unes des autres. 

 

 

ARTICLE 9 - zone Ub - Emprise au sol 

L’emprise au sol maximum des constructions est fixée à 30 % de l’emprise totale du terrain.  
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ARTICLE 10 - zone Ub  - Hauteur maximale des constructions 

En secteurs Ub et Uba : 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 

existants est fixée à 8,50 mètres, mesurée à partir de terrain naturel au niveau de la 

construction avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées 
et autres superstructures exclus. 

 

En secteur Ubo : 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 

existants est fixée à 10,00 mètres, mesurée à partir de terrain naturel avant travaux jusqu’au 
sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

 

 

ARTICLE 11 - zone Ub - Aspect extérieur  

* Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 

réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 

aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 

* Sur les terrains en pente, les constructions doivent être adaptées au profil du terrain par 

paliers successifs afin d’éviter les terrassements trop importants et pouvoir adapter le projet 

au site.  

 

* Les extensions, modifications ou aménagements des constructions existantes doivent avoir 

pour effet de valoriser et de conserver les éléments caractéristiques et les détails de 

l'architecture du bâtiment.  

 

Le volume : 

Les volumes des constructions devront rester simples.  

 

Toitures :  

Les tuiles anciennes seront conservées et réemployées en cas de restauration. 

 

Pour la pente des toitures, la direction des faîtages doit être déterminée en tenant compte 

du relief, parallèles aux courbes de niveaux.  

 

La pente de toiture sera comprise entre 28% et 33%.  

 

Les toits à une pente sont interdits sauf pour les constructions de faibles volumes s’appuyant 
sur les murs de l’habitation principale ainsi que pour les petites annexes isolées.  

 

Les toitures terrasses sont autorisées tout comme les toitures végétalisés.  
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Matériaux/Ouvertures : 

 

Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures 

doivent emprunter aux éléments correspondants des zones voisines par leur simplicité, y 

compris leur couleur, leur modulation. Les couleurs vives sont interdites.  Tout matériau doit 

être utilisé selon ses propres qualités, à l'intérieur de son domaine spécifique d'emploi. Par 

exemple, les parpaings doivent être enduits, les buses ne doivent pas servir de pilier de 

clôture et les pierres ne doivent pas être peintes.  

 

Les clôtures : 

. Les clôtures existantes constituées de pierres maçonnées ou de pierres sèches seront 

maintenues. Elles seront poursuivies en cas de manquement pour finaliser la clôture.  

 

. Les clôtures nouvelles sur rue reprendront les types de clôtures anciennes (pierres 

maçonnées ou pierres sèches) ou bien elles seront constituées :  

- de murs bahuts de 0,5m de hauteur, enduits sur toutes les faces visibles surmontés 

éventuellement d’une grille, grillage ou bois…. Elles doivent être doublées par des 

haies vives mixtes.  

- Ou d’un mur plein enduit d’une hauteur maximale de 1,80 m 

 

. Les clôtures nouvelles en limite séparative ne pourront pas excéder 2,00 mètres de 

hauteur.  

 

. En secteurs concernés par la zone inondable, figurant sur les documents graphiques du 

P.L.U., la création ou la modification de clôtures doivent permettre d'assurer le libre 

écoulement des eaux. Seuls les grillages à mailles larges, c'est-à-dire dont le plus petit côté 

est supérieur à 5,00 centimètres et les murs bahuts s'ils ne dépassent pas 0,5 mètres de haut 

maximum sont autorisés. Afin de préserver ce libre écoulement des eaux de pluies, tous les 

murs bahuts devront comporter des barbacanes en nombre suffisant.  

 

Eléments divers :  

Les annexes et accessoires doivent être traités avec les mêmes soins que le bâtiment 

principal. 

Les éoliennes domestiques sont interdites.  

Les climatisations et les panneaux photovoltaïques sont interdits s’ils sont visibles depuis 

l’espace public.  
 

 

ARTICLE 12 - zone Ub - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 

compte pour le stationnement d’un véhicule, dans le cas de garages collectifs ou aires de 

stationnement, est de 25,00 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement 

ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5,00 

mètres. 
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Il est exigé :  

- Pour les constructions destinées à l'habitation, la réalisation de deux places de 

stationnement par logement, 
- Pour les constructions à usage de bureaux, une place de stationnement par tranche 

entière de 40,00 mètres carrés de surface de plancher des constructions.  
- Pour les constructions des établissements artisanaux, une place de stationnement 

par tranche entière de 100,00 mètres carrés de la surface de plancher des 

constructions. Cette règle ne s’applique pas aux hangars ou locaux de stockage. 
- Pour les constructions des établissements à usage de commerce, deux places de 

stationnement par tranche entière de 50,00 mètres carrés de la surface de plancher 

des constructions affectée à l’activité. Cette règle ne s’applique pas aux hangars ou 
locaux de stockage 

 

* Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans 

les parcelles de façon à aménager une aire d’évolution à l’intérieur des dites parcelles et à ne 

présenter que le minimum d’accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 
 

 

ARTICLE 13 - zone Ub - Espaces libres et plantations, Espaces Boisés  

* Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des essences 

équivalentes. 

 

* Les aires de stationnement de plus de 500,00 mètres carrés doivent être plantées, à raison 

d’un arbre de haute tige par 50,00 mètres carrés de terrain. 

 

* 10% de la superficie de la construction ou de l’opération d’aménagement doivent être 

réservés en espaces libres pour les plantations, les espaces piétonniers et de jeux, à 

l’exclusion des voiries et parkings. 
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SECTION III - POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 14 - zone Ub - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 15 - zone Ub - Performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 16 - zone Ub - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Pour être autorisées, toutes nouvelles constructions ou installations, devront prévoir un 

fourreau en attente pour recevoir la fibre optique.  
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Ue 
 
 

Extrait du rapport de présentation : « Il s’agit d’une zone destinée principalement à accueillir 
des activités économiques, industrielles et artisanales.  
 
Elle comprend un secteur Uea qui est créé pour indiquer que ce secteur doit disposer d’un 
assainissement non collectif conforme à la réglementation en vigueur 
 
Le secteur Uea est en partie concerné par le risque incendie (aléa modéré) (Cf. plans de 
zonage, pièce 3.1.3 du P.L.U.). Les constructions et installations concernées sont soumises à 
l’obligation légale de débroussaillement. 
 
Le secteur Uea est concerné par des protections du paysage au titre de l’article L 151-19 du 
code de l’urbanisme. Il s’agit de grands ensembles boisés. 
 
La zone Ue est partiellement concernée par l’application de l’article L 111-6 du code de 
l’urbanisme, imposant un recul de 75 mètres depuis l’axe de la route départementale 981.  
 
La zone Ue et son secteur Uea sont concernés par le périmètre de protection éloignée des 
codes du captage de Remoulins et doit respecter les prescriptions du rapport hydrogéologue 
RHA 843.  
 
La commune est aussi concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée).  
 

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au 
présent règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 
1 du P.L.U.). Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations.» 

 

 

 

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 1 - zone Ue - Occupations ou utilisations du sol interdites : 

Sont interdits en Ue et Uea: 

- Les constructions nouvelles destinées à l'habitation, sauf celles admises à l’article 2 

- les habitations légères de loisirs,  

- les parcs résidentiels de loisirs et les résidences mobiles de loisirs, 

- l’hébergement de tourisme et hôtelier, 

- les carrières. 

- De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. 

Dans ces secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations 

du sol interdites s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans 
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le titre 1 du présent règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité 
publiques pour le risque par débordement (PPRi). 

 
Le secteur Uea est concerné par des protections du paysage au titre de l’article L 151-19 
du code de l’urbanisme. Il s’agit de grands ensembles boisés dans lesquels tout est 
interdit sauf ce qui est autorisé dans l’article 2.  
 

 

ARTICLE 2 - zone Ue - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

* En zone Ue, la construction de logements nécessaires au gardiennage de l’activité peut 
être autorisée dans la limite de 90,00 mètres carrés de superficie de plancher destinée au 

logement et si le logement est intégré au volume de la construction à vocation d’activité.  

 

* Le secteur Uea est concerné par des protections du paysage au titre de l’article L 151-19 du 

code de l’urbanisme. Il s’agit de grands ensembles boisés dans lesquels sont autorisés le 

débroussaillement, l’abatage, l’élagage et l’entretien forestier dans la mesure où il ne porte 
pas atteinte à l’ensemble boisée. 
 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 

sous condition s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 

du présent règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le 
risque par débordement (PPRi). 

 

* Toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 

l’hydrogéologue pour la protection du captage des Codes. Ces prescriptions figurent en 

annexe du présent règlement.   

 

 

 

SECTION II – CONDITION DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 3 - zone Ue - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur 
minimale : 4,00 mètres). 

* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 

voies adjacentes. 

* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui représentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 
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* Toute création d’accès ou la transformation d’usage sur une route départementale reste 

soumise à autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde avec une 

possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du patrimoine 

routier.  

 

 

2 – Voirie 
* Les voies et passages, tant publics que privés, doivent avoir des caractéristiques adaptées à 

l’approche des matériels de lutte contre l’incendie, de protection civile, de brancardage, 
etc… 

* Les voies à créer doivent ainsi avoir une largeur de chaussée minimale de 5,50 mètres pour 

une plateforme minimale de 8,00 mètres 

* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 

notamment répondre aux conditions exigées par le trafic poids lourds. 

* Les voies en impasse à créer doivent se terminer par un dispositif permettant aux véhicules 

de fort tonnage de faire demi-tour sans manœuvre. 
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ARTICLE 4 - zone Ue - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public de distribution d’eau potable de caractéristiques adaptées et 

alimentée en quantité suffisante par une ressource conforme à la réglementation en 

vigueur. 

 

2 – Assainissement – eaux usées  
En secteur Ue :  

* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 
domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 

composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 

* Les rejets d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 

pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejets de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 

eaux usées. 

 

* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
ou des effluents en provenance de fosses. 

 

En secteur Uea :  

* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée à un dispositif 

d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et au zonage 

d’assainissement.  
* Les eaux résiduaires notamment industrielles, doivent subir un prétraitement adapté à la 

nature de l’activité.   
* L’évacuation des eaux usées et des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

 
3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés 

doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation 

vers un déversoir approprié. Les eaux pluviales seront récupérées et stockées dans 

des bassins ou autres zones de rétention dont le volume sera calculé sur la base de 

100 litres/m² imperméabilisé et avec un débit de fuites sont fixés à 7 

litres/seconde/hectare. 

* Les zones de stockages extérieures doivent être protégées de la pluie et du ruissellement. 

Les eaux traversant ces zones doivent être préalablement traitées avant tout rejet dans le 

réseau public. 

 

4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
* Les branchements de tous les réseaux doivent être établis en souterrain. 
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ARTICLE 5 - zone Ue - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 6 - zone Ue - Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 

* Les constructions doivent s’édifier : 

- conformément au document graphique qui fait apparaitre la marge de recul suivant 

le type de voie conformément au schéma routier départemental : 

- à plus de 75,00 mètres de l’axe de la RD 981 

 

Si les constructions ne sont pas concernées par ces routes départementales, elles 

doivent s’édifier : 

- soit dans le prolongement des constructions existantes, 

- soit avec un recul minimal au moins égal à 7,00 mètres par rapport aux emprises 

publiques.  

 

 

ARTICLE 7 - zone Ue - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 

plus rapprochée, doit être au moins égale à 5,00 mètres. 

 

 

ARTICLE 8 - zone Ue - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété ou plusieurs propriétés liées par acte authentique 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 9 - zone Ue -Emprise au sol des constructions 

* L'emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 60% de la superficie du terrain.  

 

Cette emprise doit être telle que l’espace extérieur du lot puisse être aménagé d’aires 
d’évolution et de stationnement nécessaires au bon fonctionnement de l’activité, tout en 
tenant compte du pourcentage des espaces à traiter en massif planté. 

 

 

ARTICLE 10 - zone Ue - Hauteur maximale des constructions 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 

existants est fixée à 10,00 mètres, mesurée à partir de terrain naturel au niveau de la 

construction avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées 

et autres superstructures exclus. 
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ARTICLE 11 - zone Ue - Aspect extérieur des constructions 

Constructions.  

Les constructions, tant par leur volume que par leur esthétique, doivent s’intégrer au site 
dans lequel elles sont implantées.  

 

Clôtures.  

La transparence hydraulique des clôtures est obligatoire lors des constructions ou 

reconstructions.  

• Les murs de clôtures bordant des voies publiques ou privées, ou en limites 

séparatives, pourront être constituées :  

▪ Soit par des haies vives mixtes,  

▪ Soit par un mur maçonné de 50 centimètres de haut maximum 

surmonté d’un grillage et doublé d’une haie mixte, 

▪ Soit par un mur plein d’une hauteur maximum de 1,80 mètres.  
• Les murs de soutènement ne sont pas comptés dans les murs de clôture mais 

ils devront être enduits du côté visible de la voie publique.  

• Les murs de clôture doivent être enduits des deux côtés.  

 

 
ARTICLE 12 - zone Ue - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 

compte pour le stationnement d’un véhicule dans le cas de garages ou aires de 

stationnement est de 25,00 mètres carrés, par véhicule y compris les accès. Les places de 

stationnement ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur 

inférieure à 5,00 mètres. 

 

* Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans 

les parcelles de façon à aménager une aire d’évolution à l’intérieur des dites parcelles et à ne 

présenter que le minimum d’accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte.  
 

 

ARTICLE 13 - zone Ue - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

* Des haies vives ou clôtures destinées à masquer les divers dépôts et installations, doivent 

être créées. 

Les installations et dépôts devront être masqués par un écran végétal de 4,00 mètres de 

haut minimum. 

* Les zones de recul de la construction imposées en limite d’emprise publique (minimums 5 

mètres) devront faire l’objet d’un traitement paysager végétal cohérent et en harmonie avec 
le paysage urbain environnant. 
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SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 14 - zone Ue - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 15 - zone Ue - Performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 16 - zone Ue - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Non réglementé. 
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 1AU 
 

Extrait du rapport de présentation :  
Il s’agit de secteur  à urbaniser à long terme après modification du P.L.U. 
Le secteur 1 AU comprend deux sous-secteurs : 
 - Le secteur 1AU1, « Saint-Montéze », 
 - Le secteur 1AU2 « Village ». 
 

Les secteurs 1AU et 1AU2  sont concernés par le périmètre de protection éloignée des codes 
du captage  de Remoulins et doit respecter les prescriptions du rapport hydrogéologue RHA 
843.  
 

 

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 1 - zone 1AU - Occupations ou utilisations du sol interdites 

Toutes constructions, installations et annexes sont interdites dans l’attente de la 
modification du PLU permettant l’ouverture à l’urbanisation de la zone et la rédaction du 

règlement. 
 

 

ARTICLE 2 - zone 1AU - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

Sans objet. 

 

 

SECTION II – CONDITION DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - zone 1AU - Accès et voirie 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 4 - zone 1AU - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, 
d'assainissement 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 5 - zone 1AU - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 
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ARTICLE 6 - zone 1AU - Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 

* Les constructions et les installations elles doivent s’édifier : 

- soit dans le prolongement des constructions existantes, 

- soit avec un recul minimal au moins égal à 5,00 mètres par rapport aux emprises 

publiques.  

* Cas particuliers : Les piscines doivent être implantées au minimum à 3,00 mètres des 

emprises publiques. 

 

 

ARTICLE 7 - zone 1AU - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* Les constructions et installations seront implantées à une distance au moins égale à 6,00 

mètres des limites séparatives.   

 

* Cas particulier : Les piscines doivent respecter un recul minimal de 5,00 mètres, par 

rapport aux limites séparatives. 

 

 

ARTICLE 8 - zone 1AU - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 9 - zone 1AU - Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 10 - zone 1AU - Hauteur maximale des constructions 

Sans objet. 

 
 
ARTICLE 11 - zone 1AU - Aspect extérieur des constructions 

Sans objet. 

 

ARTICLE 12 - zone 1AU - Stationnement 
 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 13 - zone 1AU - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

Sans objet. 
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SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 14 - zone 1AU - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 
 

ARTICLE 15 - zone 1AU - Performances énergétiques et environnementales 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 16 - zone 1AU - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Sans objet. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 2AU1 
 
 

Extrait du rapport de présentation : « Il s’agit de zones à urbaniser, zone dit de mixité 
urbaine (logements, activités non nuisantes autorisées, équipements).  
 
Le secteur 2AU1, « Beaume Cremeirol», doit être réalisé par une seule opération 
d’aménagement d’ensemble pour être rendu constructible et respecter les orientations 
d’aménagement et de programmation. 
 Le sous-secteur 2AU1f correspond à un sous-secteur d’interface habitat / forêt à aménager. 
Les travaux d'aménagement et la réalisation du débroussaillement réglementaire 
conditionnent la réalisation du projet d'urbanisme prévu en 2AU1. 
 
Le secteur 2AU1 est concerné par le périmètre de protection éloigné du forage des codes.  
Dans ce périmètre toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions 
de l’hydrogéologue annexées au présent règlement. 
 

Pour rappel : Chaque zone est couverte par des orientations d’Aménagement et de 
Programmation au sens de l’article L.151-6 -1 et suivant du code de l’urbanisme. Celles-ci 
définissent les conditions d’un aménagement cohérent et de qualité du secteur. Les 
occupations et utilisations du sol doivent être compatibles avec ces Orientations 
d’Aménagement et de Programmation dans les conditions définies par l’article R.151-6 et 
suivant du code de l’urbanisme. » 

 
Le secteur 2AU1 est en partie concerné par le risque incendie (aléas élevé et modéré) (Cf. 
plans de zonage, pièce 3.1.3 du P.L.U.). Les constructions et installations concernées sont 
soumises à l’obligation légale de débroussaillement. 
 
 

La commune est aussi concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée).  
 

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au 
présent règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 
1 du P.L.U.). Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations.» 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 1 - zone 2AU1 - Occupations ou utilisations du sol interdites 

Les constructions et installations isolées réalisées en dehors de l’opération d’aménagement 
d’ensemble sont interdites.  
 

* Sont interdits : 

- les constructions destinées à l'industrie,  

- Les installations classées protection de l'environnement soumises à 

autorisation (I.C.P.E.), 

- les carrières, 

- les affouillements ou exhaussements du sol autres que ceux visés à l’article 2,  
- les aires de caravanes, les garages collectifs de caravanes,  

- les parcs résidentiels de loisirs, et les habitations légères de loisirs,  

- le dépôt extérieur de véhicules, 

 

Sont interdits en secteur 2AUf :  

- Toutes les constructions et les installations sont interdites. 

 

 

ARTICLE 2 - zone 2AU1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

* Peuvent être admises sous conditions, en secteur 2AU1 :  

- Toutes les constructions et installations autorisées sont admises uniquement si elles sont 

réalisées sous la forme d'une seule opération d'aménagement d'ensemble. 

- Les opérations d'aménagement d'ensemble sont autorisées à condition de respecter les 

Orientations d'Aménagement et de Programmation (cf. pièce 3.3 du P.L.U.). 
 

* Toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 

l’hydrogéologue pour la protection du captage des Codes. Ces prescriptions figurent en 

annexe du présent règlement.  
 

* Les affouillements ou exhaussements du sol sont autorisés s’ils sont nécessités par la 

construction d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans la zone. 

 

* Sont autorisés sous conditions particulières en zone 2AU1f uniquement les défrichements 

et les travaux dédiés à la création d’une interface entre la zone boisée et la zone urbaine.



Vers-Pont-du-Gard / Urbapro / Élaboration du plan local d'urbanisme / Règlement       36 / 97 

 

SECTION II – CONDITION DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 3 - zone 2AU1 - Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé 

sur les fonds voisins dans les conditions de l'article 682 du Code Civil. 

1 – Accès 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement.  

* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 

voies adjacentes. 

* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui représentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation. 

* Les constructions ou installations nécessitant la création d’un accès depuis une voie 

bordée d’arbres, peuvent être interdites :  

- si la réalisation de l’accès nécessite l’abattage d’un ou plusieurs arbres, 
- si l’accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la route.  

 
2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 

contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
 

* Les voiries nouvelles devront avoir le gabarit minimum suivant : 

- un piétonnier de 1,50 mètres minimum 

- une partie roulante de 5,00 mètres minimums pour une voie à double sens de 

circulation ou 3,00 mètres minimums pour une voie à sens unique de circulation. 

- une bande de sécurité de 1 mètre minimum (pouvant prendre la forme d'un fil 

d'eau ou d'une bande enherbé, ou d'une partie piétonne à niveau de la partie 

roulante). 

* Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 9 logements.  

* Les voies en impasse sont interdites lorsque le tènement foncier à desservir est mitoyen à 

deux chemins ou deux rues. Dans ce cas, une voie nouvelle à double sens ou à sens unique 

est à créer. 

* Lorsqu’elles sont autorisées, les voies en impasses doivent être aménagées dans leur 

partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux de services publics (lutte 

contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être 

conçues de manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrière.  
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ARTICLE 4 - zone 2AU1 - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, 
d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable, 

doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d’eau 
potable de caractéristiques adaptées, et alimentée en quantité suffisante par une ressource 

conforme à la réglementation en vigueur. 

 
2 – Assainissement – eaux usées 
 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 

domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 

composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 

* Les rejets d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 

pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejets de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 

eaux usées. 

* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 

ou des effluents en provenance de fosses. 

 

3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés 

doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers le 

milieu naturel (fossé, ruisseau, rivière, …). Les eaux pluviales seront récupérées et stockées 

dans des bassins ou autres zones de rétention dont le volume sera calculé sur la base de 100 

litres/m² imperméabilisé et avec un débit de fuites fixé à 7 litres/seconde/hectare. 

 
4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
* Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

* En cas d'impossibilité technique, l'alimentation pourra être faite par câbles torsadés posés 

sur les façades. Les câbles téléphoniques emprunteront le même tracé. Leur parcours 

empruntera les corniches, bandeaux et limites verticales des bâtiments. L'installation 

apparente, hors encastrement mural, de coffrets d'alimentation, de compteurs ou de 

consoles des différents réseaux sera interdit en façade sur rue ainsi que sur celles présentant 

un caractère architectural ou historique. 

 

 

ARTICLE 5 - zone 2AU1 – Superficie minimale des terrains 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 
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ARTICLE 6 - zone 2AU1 - Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques 

* Les constructions et les installations doivent s’édifier : 

- soit dans le prolongement des constructions existantes, 

- soit avec un recul minimal au moins égal à 5,00 mètres par rapport aux emprises 

publiques.  

 

* Cas particuliers : Les piscines doivent être implantées au minimum à 3,00 mètres des 

emprises publiques. 

 

 

ARTICLE 7 - zone 2AU1 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

* Les constructions et installations seront implantées :  

- soit en limite séparative,  

- soit à une distance au moins égale à 3,00 mètres des limites séparatives.   

 

* Cas particuliers :  
- L’extension des constructions ou des installations existantes ne respectant pas cette 

règle est autorisé.  

- Les piscines doivent respecter un recul minimal de 3,00 mètres, par rapport aux 

limites séparatives. 

 

 

ARTICLE 8 - zone 2AU1 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 9 - zone 2AU1 - Emprise au sol 

L’emprise au sol maximum des constructions est fixée à 30 % de l’emprise totale du terrain.  

 

 

ARTICLE 10 - zone 2AU1 - Hauteur maximale des constructions 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 

existants est fixée à 8,50 mètres, mesurée à partir de terrain naturel au niveau de la 

construction avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées 
et autres superstructures exclus. 
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ARTICLE 11 - zone 2AU1 - Aspect extérieur  

* Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous 

réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 

aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 

* Sur les terrains en pente, les constructions doivent être adaptées au profil du terrain par 

paliers successifs afin d’éviter les terrassements trop importants et pouvoir adapter le projet 

au site.  

 

* Les extensions, modifications ou aménagements des constructions existantes doivent avoir 

pour effet de valoriser et de conserver les éléments caractéristiques et les détails de 

l'architecture du bâtiment.  

 

Le volume : 

Les volumes des constructions devront rester simples.  

 

Toitures :  

Les tuiles anciennes seront conservées et réemployées en cas de restauration. 

 

Pour la pente des toitures, la direction des faîtages doit être déterminée en tenant compte 

du relief, parallèles aux courbes de niveaux.  

 

La pente de toiture sera comprise entre 28% et 33%.  

 

Les toits à une pente sont interdits sauf pour les constructions de faibles volumes s’appuyant 

sur les murs de l’habitation principale ainsi que pour les petites annexes isolées.  

 

Les toitures terrasses sont autorisées tout comme les toitures végétalisés.  

 

Matériaux/Ouvertures : 

Les matériaux de couverture, les enduits, les menuiseries et les huisseries extérieures 

doivent emprunter aux éléments correspondants des zones voisines par leur simplicité, y 

compris leur couleur, leur modulation. Les couleurs vives sont interdites.  Tout matériau doit 

être utilisé selon ses propres qualités, à l'intérieur de son domaine spécifique d'emploi. Par 

exemple, les parpaings doivent être enduits, les buses ne doivent pas servir de pilier de 

clôture et les pierres ne doivent pas être peintes.  

 

Les clôtures : 

. Les clôtures existantes constituées de pierres maçonnées ou de pierres sèches seront 

maintenues. Elles seront poursuivies en cas de manquement pour finaliser la clôture.  

 

. Les clôtures nouvelles sur rue reprendront les types de clôtures anciennes (pierres 

maçonnées ou pierres sèches) ou bien elles seront constituées de murs bahuts de 0,80m de 

hauteur, enduits sur toutes les faces visibles surmontés éventuellement d’une grille, grillage 
ou bois…. Elles doivent être doublées par des haies vives mixtes.  
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. Les clôtures nouvelles en limite séparative ne pourront pas excéder 2,00 mètres de 

hauteur.  

 

Eléments divers :  

Les annexes et accessoires doivent être traités avec les mêmes soins que le bâtiment 

principal. 

Les éoliennes domestiques sont interdites.  

Les climatisations et les panneaux photovoltaïques sont interdits s’ils sont visibles depuis 

l’espace public.  

 

 

ARTICLE 12 - zone 2AU1 - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 

compte pour le stationnement d’un véhicule dans le cas de garages collectifs ou aires de 

stationnement est de 25,00 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement 

ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5,00 

mètres. 

Il est exigé :  

- Pour les constructions destinées à l'habitation, la réalisation de deux places de 

stationnement par logement, 
- Pour les constructions à usage de bureaux, une place de stationnement par tranche 

entière de 40,00 mètres carrés de surface de plancher des constructions.  
- Pour les constructions des établissements artisanaux, une place de stationnement 

par tranche entière de 100,00 mètres carrés de la surface de plancher des 

constructions. Cette règle ne s’applique pas aux hangars ou locaux de stockage. 
- Pour les constructions des établissements à usage de commerce, deux places de 

stationnement par tranche entière de 50,00 mètres carrés de la surface de plancher 

des constructions affectée à l’activité. Cette règle ne s’applique pas aux hangars ou 
locaux de stockage 

* Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans 

les parcelles de façon à aménager une aire d’évolution à l’intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d’accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 

 

 

ARTICLE 13 - zone 2AU1 - Espaces libres et plantations, Espaces Boisés  

* Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des essences 

équivalentes. 

 

* Les aires de stationnement de plus de 500,00 mètres carrés doivent être plantées, à raison 

d’un arbre de haute tige par 50,00 mètres carrés de terrain. 

 

* 10% de la superficie de la construction ou de l’opération d’aménagement doivent être 
réservés en espaces libres pour les plantations, les espaces piétonniers et de jeux, à 

l’exclusion des voiries et parkings. 
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ARTICLE 14 - zone 2AU1 - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 
 

ARTICLE 15 - zone 2AU1 - Performances énergétiques et environnementales 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 16 - zone 2AU1 - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Les constructions doivent être pré-équipés pour recevoir les réseaux de télécommunications 

de type haut-débit. Des fourreaux en attentes doivent être prévus. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 2AU2 
 

 

Extrait du rapport de présentation : « Il s’agit d’une à urbaniser, à vocations zone 
d’équipements publics et d’activités non nuisantes.  
 
Le secteur 2AU2, «Roc Plan », doit être réalisé au fur et à mesure des équipements et 
respecter les orientations d’aménagement et de programmation.  
 
Le secteur 2AU2 est concerné par le périmètre de protection éloigné du forage des codes.  
Dans ce périmètre toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions 
de l’hydrogéologue annexées au présent règlement. 
 

Pour rappel : Chaque zone est couverte par des orientations d’Aménagement et de 
Programmation au sens de l’article L.151-6 et suivant du code de l’urbanisme. Celles-ci 
définissent les conditions d’un aménagement cohérent et de qualité du secteur. Les 
occupations et utilisations du sol doivent être compatibles avec ces Orientations 
d’Aménagement et de Programmation dans les conditions définies par l’article R.151-6 et 
suivant du code de l’urbanisme. » 

 
 

La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée).  
 

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au 
présent règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 
1 du P.L.U.). Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations.» 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 1 - zone 2AU2 - Occupations ou utilisations du sol interdites 

* Sont interdits : 

- les constructions destinées à l'industrie,  

- Les constructions à vocation d’habitation,  
- Les installations classées protection de l'environnement soumises à 

autorisation (I.C.P.E.), 

- les carrières, 

- les affouillements ou exhaussements du sol autres que ceux visés à l’article 2,  
- les aires de caravanes, les garages collectifs de caravanes,  

- les parcs résidentiels de loisirs, et les habitations légères de loisirs,  

- le dépôt extérieur de véhicules, 

 

 

ARTICLE 2 - zone 2AU2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

* Peuvent être admises sous conditions :  

 

- Les constructions ou installations nouvelles à condition de respecter les Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (cf. pièce 3.3 du P.L.U.), 

- d'être réalisées au fur et à mesure de l'équipement de la zone. 

 

* Toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 

l’hydrogéologue pour la protection du captage des Codes. Ces prescriptions figurent en 
annexe du présent règlement.  

 

* Les affouillements ou exhaussements du sol sont autorisés s’ils sont nécessités par la 

construction d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans la zone. 
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SECTION II – CONDITION DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 3 - zone 2AU2 - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur 
minimale : 4,00 mètres).  
* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 

voies adjacentes. 

* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui représentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation. 

* L’opération d’aménagement ou la construction de bâtiments nécessitant la création d’un 
accès depuis une voie bordée d’arbres, peut être interdite :  

- si la réalisation de l’accès nécessite l’abattage d’un ou plusieurs arbres, 
- si l’accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la route.  

 

2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 

contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  

* Elles doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de programmation.  

 

 

ARTICLE 4 - zone 2AU2 - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, 
d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable, 

doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d’eau 
potable de caractéristiques adaptées et alimentée en quantité suffisante par une ressource 

conforme à la réglementation en vigueur.  

 

2 – Assainissement – eaux usées 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 

souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 
domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 

composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 

* Les rejets d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 
pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejets de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 

eaux usées. 

* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
ou des effluents en provenance de fosses. 
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3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés 

doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers 

un déversoir approprié. Les eaux pluviales seront récupérées et stockées dans des bassins ou 

autres volumes de rétention dont le volume sera calculé sur la base de 100 litres/m² 

imperméabilisé et avec un débit de fuites fixé à 7 litres/seconde/hectare. 

 

4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
* Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

 

 

ARTICLE 5 - zone 2AU2- Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 6 - zone 2AU2 - Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques 

* Les constructions doivent s’édifier : 

- soit à l’alignement des emprises publiques existantes, modifiées ou à créer, 

- soit avec un recul minimal au moins égal à 4,00 mètres par rapport aux emprises 

publiques.  

 

* Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises pour 

les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE 7 - zone 2AU2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* Les constructions et installations doivent être implantées :  

- soit en limite séparative,  

- soit à 3 mètres minimums des limites séparatives.  

 

 

 

ARTICLE 8 - zone 2AU2 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Non réglementé. 
 

 

ARTICLE 9 - zone 2AU2 - Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 
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ARTICLE 10 - zone 2AU2 - Hauteur maximale des constructions 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 

existants est fixée à 12 mètres, mesurée à partir de terrain naturel au niveau de la 

construction avant travaux jusqu’au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées 

et autres superstructures exclus. 

 

 
ARTICLE 11 - zone 2AU2 - Aspect extérieur des constructions 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 
matériaux compatibles avec le respect des perspectives, du paysage et de l’environnement 
en général. 

 

Il est rappelé que le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 

leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. 

 

Les bâtiments annexes doivent être traités avec le même soin que le bâtiment principal. 

 

Le parti pris architectural devra privilégier et valoriser les liens avec le paysage environnant 

et l’histoire du site par : 

- l’utilisation de matériaux et de couleurs de la construction empruntés au milieu naturel 
environnant, 

- l’emploi de la pierre massive en rappel à l’histoire des lieux : pierre de Vers. 
 

Les toitures terrasses sont admises. 

 

 

ARTICLE 12 - zone 2AU2 - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 

compte pour le stationnement d’un véhicule dans le cas de garages collectifs ou aires de 

stationnement est de 25,00 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement 

ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5,00 

mètres.  

 

* Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans 

les parcelles de façon à aménager une aire d’évolution à l’intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d’accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 
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ARTICLE 13 - zone 2AU2 - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

La réalisation de nouvelles constructions doit être accompagnée de plantations contribuant 

à l’aménité et au verdissement du site à raison de 10% de l’emprise des espaces libres. 
 

Les parkings associés aux équipements publics seront plantés d’arbres. 
 

Les plantations d'arbres et arbustes devront correspondre aux essences de la région. 

 

 

 

SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 14 - zone 2AU2 - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 
 

ARTICLE 15 - zone 2AU2 - Performances énergétiques et environnementales 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 16 - zone 2AU2 - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Sans objet. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 
 

Extrait du rapport de présentation : «Il s’agit d’une zone de richesse économique dans 
laquelle les terrains doivent être réservés à l’exploitation agricole, l’élevage, et l’exploitation 
des ressources du sous-sol.  
Un secteur a été créé, le secteur Ac à vocation de carrière.  
Un secteur Apg a été créé, il correspond au périmètre du site classé des Gorges du Gardon et 
du Pont du Gard.  
 
La zone A et le secteur Apg sont concernés par des protections au titre de l’article L 151-23 du 
code de l’urbanisme, notamment en ce qui concerne des éléments favorisant les corridors 
écologiques. A ce titre, ils bénéficient de protection.  
 
La zone A est concernée par le périmètre de protection éloigné du forage des codes. Dans ce 
périmètre toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 
l’hydrogéologue annexées au présent règlement. Elle est aussi concernée par des périmètres 
des SUP AS1 pour le captage du claux de Flaux et du champ captant de la fontaine d’Eure.  
 
La zone A est partiellement concernée par le risque inondation, par débordement et par 
ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire (plans de zonage, 
pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par débordement, il 
convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant le plan de 
prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer au 
titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
La zone A est concernée par le risque érosion des berges. Ce risque vient se superposer à la 
prise en compte du risque inondation par débordement des cours d'eau et ruissellement 
pluvial. Le P.L.U. instaure des zones de francs bords de 10 mètres de part et d'autre des 
berges des cours d'eau du chevelu hydrographique. Ces francs bords constituent des bandes 
de précaution par rapport aux phénomènes d'érosion lors des fortes de pluies. Ces zones sont 
inconstructibles. 
 
La zone A est partiellement concernée par le risque glissement de terrain (aléa faible), 
repérés par une trame spécifique sur les documents graphiques du règlement (plan de 
zonage). Aucune règle spécifique n’est mise en œuvre toutefois les maîtres d’œuvre doivent 
être informés de l’existence du risque. 
 
La zone A et le secteur Ac sont en partie concernés par le risque incendie (aléas très élevé, 
élevé et modéré) (Cf. plans de zonage, pièce 3.1.3 du P.L.U.). Les constructions et installations 
concernées sont soumises à l’obligation légale de débroussaillement. 
Des zones d’interface habitat forêt à aménager sont identifiées par une trame spécifique sur 
les documents graphiques du règlement (plan de zonage). Ces zones correspondent à des 
secteurs particulièrement sensibles aux feux de forêts. Aussi, leurs aménagements devront se 
conformer aux préconisations édictées par l’annexe 7 du présent règlement. 
 
La zone A est concernée par des nuisances sanitaires potentielles liées à la station 
d’épuration. Toutes les constructions et installations dans le périmètre répertorié au plan de 
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zonage de 100m autour des limites de la station d’épuration sont interdites. 
 
Hors agglomération conformément au schéma routier départemental, les constructions 
doivent s’implanter à :  

- 35 mètres depuis la RD 981 
- 15 mètres depuis la RD3B, RD 227, RD112 et RD192.  

En vertu de l’article L 111-1-4 du code de l’urbanisme, toutes constructions et installations 
sont interdites dans une bande de 75 mètres le long de la route départementale 981.  
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée).  
 

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au présent 
règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 1 du P.L.U.). 
Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations.» 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 1 - zone A - Occupations et utilisations du sol interdites 

* En zone A et en secteur Ac, toutes constructions ou installations autres que celles visées à 

l’article 2 sont interdites.  

 

* En zone A et en secteur Apg, des éléments ont été identifiés au titre de la protection du 

corridor écologique en vertu de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. A ce titre, sont 

interdits :  

• toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement relevant du domaine de 

l'urbanisme, susceptible de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et 
biologique des ripisylves, associées à des zones humides, identifiées par le PLU au titre de 

l’article L151-23 CU : remblaiements, déblaiements, exhaussements, affouillements et 

excavations 

• tout abattage d’arbres de haute tige, hormis pour des raisons de sécurité et de maladie, de 

bonne fonctionnalité du cours d’eau, ou en raison du caractère invasif d’une espèce 
exotique. Un périmètre suffisant doit être conservé autour des arbres de haute tige afin 

d'assurer leur pérennité et leur développement 

 

* Dans les zones d’interface habitat / forêt à aménager identifiées par une trame spécifique 

sur les documents graphiques du règlement, sont interdits :  

- Toutes les constructions et les installations.  

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 

s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 

règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). 

 

* Toutes constructions et installations sont interdites dans une bande de 10 mètres de part 

et d'autre des berges des cours d'eau et fossés, repérées au plan de zonage. 

 

* Toutes les constructions et installations dans le périmètre répertorié au plan de zonage de 

100m autour des limites de la station d’épuration sont interdites. 

 

 

ARTICLE 2 - zone A - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

* Dans toute la zone agricole et ses différents secteurs, est autorisée, la restauration des 

constructions existantes dans la mesure où les travaux ont pour conséquence la remise à 

l'état d'origine sans changement de destination. Les constructions en état de ruines sont 

exclues de ce champ. 

 

* En zone A et en secteur Apg, des éléments ont été identifiés au titre de la protection du 
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corridor écologique en vertu de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. A ce titre,  sont 

autorisés :  

• Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public, à conditions 
que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et 

que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour au site à l’état 
naturel. Exemples : cheminements piétonniers et cyclables réalisés en matériaux perméables 

et non polluants, objets destinés à l’accueil ou à l’information du public, postes d’observation 
de la faune. 

• Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de 

leurs fonctions naturelles  

 

Les installations et ouvrages d’intérêt général liés à la sécurité, à la salubrité, aux réseaux d’utilité 
publique lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative (captages, forages, 

ressources en eau, réseaux de transfert…). 
 

* Dans les zones d’interface habitat / forêt à aménager identifiées par une trame spécifique 
sur les documents graphiques du règlement, sont autorisés sous conditions particulières 

uniquement les défrichements et les travaux dédiés à la création d’une interface habitat / 

forêt. 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 

sous condition s’ajoutent aux présents règlements. Ces règles sont mentionnées dans le titre 

1 du présent règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour 
le risque par débordement (PPRi). 

 

 

* Toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 

l’hydrogéologue pour la protection du captage des Codes. Ces prescriptions figurent en 

annexe du présent règlement.  

 

* En zone A :  

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif. 

- Les installations sont autorisées à conditions qu’elles soient nécessaires à 
l’exploitation agricole 

- Les constructions à vocation d’habitation à conditions : 

o qu'elles soient nécessaires à l'exploitation agricole  

o et qu’elles soient intégrées ou accolées au bâtiment d'exploitation 

(construction ou installation) qui doit préexister en activité depuis plus de 

cinq ans. Dans le cas d'une impossibilité technique, la construction pourra 

être située dans un rayon de 50,00 mètres maximums du bâtiment sauf dans 

le cas de contraintes techniques liées à une étude de danger.  

o et que la surface de plancher n'excède pas 150,00 mètres carrés. 

- Les piscines sont autorisées à condition d’être un complément à une construction 

d’habitation existante ou à une construction à vocation de tourisme. 

- De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. 

Dans ces secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations 
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du sol interdites s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans 

le titre 1 du présent règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité 
publiques pour le risque par débordement (PPRi). 

 

* En secteur Ac :  

Sont seulement autorisées, les constructions et installations ainsi que leur extension, 

uniquement si elles sont nécessaires à l'exploitation des carrières ou au fonctionnement de 

celles-ci,  
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 3 - zone A - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. 

* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. 

* Toute création d’accès ou la transformation d’usage sur une route départementale reste 

soumise à autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde avec une 

possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du patrimoine 

routier.  

 

 

2 – Voirie 
* Les voies et passages doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des 
matériels de lutte contre l’incendie, de protection civile, de brancardage, etc… 

* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 

 

ARTICLE 4 - zone A - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de 

distribution existant. A défaut, par déclaration à la mairie (dans le cas d'une adduction 

unifamiliale) ou après autorisation préfectorale spécifique (dans le cas d'une adduction 

collective privée), l'alimentation en eau potable peut-être autorisée par une adduction d'eau 

privée. 

 

2 – Assainissement – eaux usées 
* Les eaux usées doivent être raccordées à un dispositif d'assainissement non collectif 

adapté à la qualité des sols et conforme à la législation en vigueur. L’évacuation des eaux 
ménagères, des eaux industrielles et des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau ou 
égouts pluviaux est interdite. 

 
3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales. 

* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers 
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un déversoir approprié. Les eaux pluviales seront récupérées et stockées dans des bassins ou 

autres volumes de rétention, dont le volume sera calculé sur la base de 100 litres/m² 

imperméabilisé et avec un débit de fuites fixé à 7 litres/seconde/hectare. 

 

 

4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
* Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

 

 

ARTICLE 5 - zone A - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 6 - zone A - Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 

* Les constructions doivent s’édifier : 

 . En vertu de l’article L 111-1-4 du code de l’urbanisme, toutes constructions et 
installations sont interdites dans une bande de 75 mètres le long de la route départementale 

981.  

 

 . Conformément au document graphique qui fait apparaître la marge de recul suivant 

le type de voie conformément au schéma routier départemental : 

- 35 mètres depuis la RD 981 

- 15 mètres depuis la RD3B, RD 227, RD112 et RD192 

- à plus de 4,00 mètres de l'axe des autres voies. 

 

 

ARTICLE 7 - zone A - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* Les constructions nouvelles doivent s’implanter à plus de 10,00 mètres des limites 

séparatives.  

 

ARTICLE 8 - zone A - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété  

Non réglementé. 

 

ARTICLE 9 - zone A - Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 10 - zone A - Hauteur maximale des constructions 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 

existants est fixée à 10,00 mètres, mesurée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu'au 

sommet du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures. 

 
En secteur Ac, cette hauteur peut être dépassée pour les besoins de l’exploitation des 
carrières.  
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ARTICLE 11 - zone A - Aspect extérieur des constructions 

* Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, du site et du paysage. 

 

* La topographie du terrain doit être absolument respectée et les niveaux de construction se 

décaler suivant le sens de la pente. 

 

 

* A cet effet une attention particulière doit être apportée à : 

- la localisation et la volumétrie des bâtiments afin d’éviter que leur silhouette ne se 

détache de manière agressive dans le paysage ; 

- l’adaptation au sol des constructions, et le traitement de leurs accès et de leurs 

abords afin de permettre une « cicatrisation » et une végétalisation sur l’ensemble 
des talus, remblais et déblais, rendus nécessaires par l’installation ; 

- le choix des matériaux et leur couleur afin de permettre leur intégration dans la 

gamme colorée de l’environnement naturel existant. 

 

* Pour les bâtiments agricoles existants, la rénovation ou la réhabilitation de ces bâtiments 

devront conserver les caractéristiques architecturales du bâtiment. L’adaptation des 
ouvertures est autorisée dans la mesure où les nouvelles ouvertures conservent le rapport 

entre la largeur et la hauteur de l’ouverture initiale. 
 

Les clôtures seront constituées :  

-  d’un mur bahut de 0,80 mètres maximum de hauteur enduit sur toutes les faces ou 

en pierre, éventuellement surmonté d’un grillage rigide ou d’une grille. 
- De grillage doublé de haies vives rustiques.  

La hauteur totale ne pourra excéder 2,00 mètres. 

 

Afin de préserver le libre écoulement des eaux de pluies, tous les murs bahuts devront 

comporter des barbacanes en nombre suffisant.  

 
En secteurs concernés par la zone inondable, figurant sur les documents graphiques du 

P.L.U., la création ou la modification de clôtures doivent permettre d'assurer le libre 

écoulement des eaux. Seuls les grillages à mailles larges, c'est-à-dire dont le plus petit côté 

est supérieur à 5,00 centimètres. Les murs bahuts sont autorisés s'ils ne dépassent pas 50,00 

centimètres de haut maximum. 

 
 
ARTICLE 12 - zone A - Stationnement 

* Le stationnement et les manœuvres des véhicules doivent être assurés en dehors des voies 

publiques. 

 

 

ARTICLE 13 - zone A - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

* Les haies et les alignements d’arbres existants doivent être conservés et développés.  
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SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 14 - zone A - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 15 - zone A - Performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE 16 - zone A - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Non réglementé.  
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TITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 
 

 

Caractère de la zone 

Extrait du rapport de présentation : « Il s’agit d’une zone destinée à assurer  la sauvegarde 
des sites naturels et forestiers, coupures d’urbanisation, paysages ou écosystèmes. 

 
Le secteur Nl est créé dans le secteur du chemin de la chapelle. Il identifie un secteur pour 
développer un projet d’aménagement d’espace naturel de type parcours de santé et de 
balade. Situé en limite de la zone urbaine et en contact avec le nouveau site des écoles, il 
répond à un véritable besoin d’espace vert.  
 
Le secteur Npg est créé pour identifier le site classé du Pont du Gard et des abords des gorges 
du Gardon.  
 
La zone N et le secteur Npg sont concernés par des protections au titre de l’article L 151-23 
du code de l’urbanisme, notamment en ce qui concerne des éléments favorisant les corridors 
écologiques. A ce titre, ils bénéficient de protection. Ils sont aussi concernés par la protection 
du paysage en vertu de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. Il s’agit de grands 
ensembles boisés. 
 
La zone N et le secteur Nl  sont partiellement concernés par le risque inondation, par 
débordement et par ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire 
(plans de zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par 
débordement, il convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant 
le plan de prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer au 
titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
La zone naturelle comprend de nombreuses constructions à usage d’habitation, la majorité 
située en zone inondable et classée en zone non urbaine au plan de prévention du risque 
inondation. Dans ces secteurs, le règlement du PPRi s’applique en plus des règles édictées ci-
dessous.  
 
Trois parcelles de la commune de Vers-Pont-du-Gard sont concernées par une procédure 
d’acquisition amiable : parcelles C1282, C685 et C951.  
Concernant la parcelle C1282, la commune de Vers-Pont-du-Gard en est devenue propriétaire 
et a démolis le bâtiment existant afin de s’assurer que les lieux ne soient pas occupés. Pour 
les deux parcelles restantes, les procédures sont encore en cours. 
Aucune construction, installations ou annexes ne pourront être édifiées pour réduire la 
vulnérabilité des biens et des personnes face au risque d’inondation. Les subventions pour ces 
démolitions ont été versées au titre du fonds Bachelot et en vertu de l’application de l’article 
L 561-3.I.1° du code de l’environnement : « Le fonds de prévention des risques naturels 
majeurs est chargé de financer, dans la limite de ses ressources, les indemnités allouées en 
vertu des dispositions de l'article L. 561-1 ainsi que les dépenses liées à la limitation de l'accès 
et à la démolition éventuelle des biens exposés afin d'en empêcher toute occupation future. » 
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La zone N est concernée par le risque érosion des berges. Ce risque vient se superposer à la 
prise en compte du risque inondation par débordement des cours d'eau et ruissellement 
pluvial. Le P.L.U. instaure des zones de francs bords de 10 mètres de part et d'autre des 
berges des cours d'eau du chevelu hydrographique. Ces francs bords constituent des bandes 
de précaution par rapport aux phénomènes d'érosion lors des fortes de pluies. Ces zones sont 
inconstructibles. 
 
 
La zone N est concernée par le périmètre de protection éloigné du forage des codes. Dans ce 
périmètre toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 
l’hydrogéologue annexées au présent règlement. Elle est aussi concernée par des périmètres 
des SUP AS1 pour le captage du claux de Flaux et du champ captant de la fontaine d’Eure.  
 
 
La  zone N est concernée par le risque mouvement de terrain lié aux cavités naturelles et aux 
affaissements ponctuels. Ils sont représentés par un symbole spécifique sur les documents 
graphiques du règlement (plans de zonage, pièce 3.1.). Ces secteurs font l’objet, à ce titre, de 
règles spécifiques intégrées aux articles qui suivent. 
 
La zone N est partiellement concernée par le risque glissement de terrain (aléa faible et 
moyen à fort), repérés par une trame spécifique sur les documents graphiques du règlement 
(plan de zonage). En zone d’aléa faible, aucune règle spécifique n’est mise en œuvre toutefois 
le maître d’œuvre doit être informés de l’existence du risque. En zone d’aléa moyen à fort des 
règles spécifiques sont intégrées aux articles qui suivent. 
 
La zone N et le secteur Nl sont en partie concernés par le risque incendie (aléas très élevé, 
élevé et modéré) (Cf. plans de zonage, pièce 3.1.3 du P.L.U.). Les constructions et installations 
concernées sont soumises à l’obligation légale de débroussaillement. 
Des zones d’interface habitat forêt à aménager sont identifiées par une trame spécifique sur 
les documents graphiques du règlement (plan de zonage). Ces zones correspondent à des 
secteurs particulièrement sensibles aux feux de forêts. Aussi, leurs aménagements devront se 
conformer aux préconisations édictées par l’annexe 7 du présent règlement. 
 
Hors agglomération conformément au schéma routier départemental, les constructions 
doivent s’implanter à :  

- 35 mètres depuis la RD 981 
- 15 mètres depuis la RD3B, RD 227, RD112 et RD192 

 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

− Risque sismique (zone de sismicité 3, modérée), 

− Aléa retrait-gonflement d’argile (la quasi-totalité du territoire communal est 
concernée par une zone qualifiée de faiblement exposée).  
 

Des dispositions constructives et des règles spécifiques aux risques sont annexées au présent 
règlement. Elles sont expliquées dans le rapport de présentation du P.L.U. (pièce 1 du P.L.U.). 
Elles s’appliquent à toutes les constructions et toutes les installations.» 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 1 - zone N - Occupations et utilisations du sol interdites 

* Sont interdits :  

- Toutes les constructions, installations et travaux en dehors de ceux mentionnés à 

l’article 2, 

- toutes constructions et installations dans une bande de 10 mètres de part et d'autre 

des berges des cours d'eau et fossés, repérées au plan de zonage. 

 

* En zone N et en secteur Npg, des éléments ont été identifiés au titre de la protection du 

corridor écologique en vertu de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. A ce titre, sont 

interdits :  

• toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement relevant du domaine de 

l'urbanisme, susceptible de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et 
biologique des ripisylves, associées à des zones humides, identifiées par le PLU au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme : remblaiements, déblaiements, exhaussements, 

affouillements et excavations 

• tout abattage d’arbres de haute tige, hormis pour des raisons de sécurité et de maladie, de 

bonne fonctionnalité du cours d’eau, ou en raison du caractère invasif d’une espèce 
exotique. Un périmètre suffisant doit être conservé autour des arbres de haute tige afin 

d'assurer leur pérennité et leur développement 

 

 

* Dans les zones d’interface habitat / forêt à aménager identifiées par une trame spécifique 

sur les documents graphiques du règlement, sont interdits :  

- Toutes les constructions et les installations.  

 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 

s’ajoutent aux présents règlements. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 

règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 

débordement (PPRi). 

 

 

* Dans les zones à risque mouvement de terrains liés aux cavités naturelles et aux 

affaissements ponctuels (représentées par un symbole spécifique au plan de zonage), les 

constructions ou installations, les affouillements et exhaussement du sol, sans recours 

préalable à une étude géotechnique sont interdits. 

 

* En zone soumises au risque glissement de terrain, pour les zones d’aléa moyen à fort 
repérés par une trame spécifique au plan de zonage, toutes nouvelles constructions sont 

interdites.  
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ARTICLE 2 - zone N - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

* En zone N et en secteur Npg, sont autorisées sous conditions, les occupations et 

installations du sol suivantes :  

- Les installations ainsi que les affouillements et les exhaussements des sols 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, sous réserve de prendre 

toutes dispositions pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, 

et d’assurer une bonne insertion dans le site. 
- Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou 

forestière.  

- L’extension des constructions existantes et leurs annexes et piscines, sans 

changement de destination, dans la limite de 30% de la superficie de plancher 

existante à la date d’approbation du présent plan local d’urbanisme sans 
toutefois pouvoir dépasser 100 m² supplémentaire par rapport à la superficie de 

plancher existante à la date d’approbation du présent PLU.  
 

* Dans le secteur Nl, sont autorisées sous conditions, les occupations et installations du sol 

suivantes : 

‐ Les travaux, exhaussement ou affouillement des sols et aménagement 

nécessaires aux activités de balade et de parcours de santé (aménagement 

paysager, création de bassins, installation sportive légère) sous conditions de ne 

pas aggraver le risque inondation en aval. 

 

* En zone N et en secteur Npg, des éléments ont été identifiés au titre de la protection du 

corridor écologique en vertu de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. A ce titre,  sont 

autorisés :  

• Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public, à conditions 
que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et 

que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour au site à l’état 
naturel. Exemples : cheminements piétonniers et cyclables réalisés en matériaux perméables 

et non polluants, objets destinés à l’accueil ou à l’information du public, postes d’observation 
de la faune. 

• Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de 

leurs fonctions naturelles  

 

* En zone N et en secteur Npg, des éléments ont été identifiés au titre de la protection du 

paysage en vertu de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. Il s’agit de grands ensembles 

boisés. A ce titre sont autorisés l’abatage, l’élagage et l’entretien forestier dans la mesure où 
il ne porte pas atteinte à l’ensemble boisée. 

 

* Dans les zones d’interface habitat / forêt à aménager identifiées par une trame spécifique 
sur les documents graphiques du règlement, sont autorisés sous conditions particulières 

uniquement les défrichements et les travaux dédiés à la création d’une interface habitat / 

forêt. 

 

* Toutes les constructions et installations doivent respecter les prescriptions de 

l’hydrogéologue pour la protection du captage des Codes. Ces prescriptions figurent en 

annexe du présent règlement.  
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* En zone soumises au risque glissement de terrain, pour les zones d’aléa moyen à fort 
repérés par une trame spécifique au plan de zonage, les extensions des constructions 

existantes sont autorisées à condition qu’elles n’augmentent pas la vulnérabilité. 
 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 

ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 

secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 

sous conditions s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 

du présent règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le 

risque par débordement (PPRi). 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 3 - zone N - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 

qui présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

* Toute création d’accès ou la transformation d’usage sur une route départementale reste 

soumise à autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde avec une 

possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de préservation du patrimoine 

routier.  

 

2 – Voirie 
* Les voies et passages doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche des 
matériels de lutte contre l’incendie, de protection civile, de brancardage, etc… (Largeur 

minimale de la voie : 4,00 mètres). 

* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 

contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  

 

 

ARTICLE 4 - zone N -Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de 

distribution d’eau potable de caractéristiques adaptées et alimentée en quantité suffisante 

par une ressource conforme à la réglementation en vigueur. A défaut, par déclaration à la 

mairie (dans le cas d'une adduction unifamiliale) ou après autorisation préfectorale 

spécifique (dans le cas d'une adduction collective privée), l'alimentation en eau potable 

peut-être autorisée par une adduction d'eau privée. 

 

2 – Assainissement – eaux usées 
* Toute construction ou installation, nécessitant un assainissement devra être raccordée à 

un dispositif d'assainissement autonome conforme aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

* L’évacuation des eaux ménagères, des eaux industrielles et des effluents non traités dans 

les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite. 
* Les rejets d’eaux claires (drainages, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 

pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejets de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 

eaux usées. 

* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
ou des effluents en provenance de fosses. 
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3 – Assainissement – eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements réalisés 

doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers 

un déversoir approprié. Les eaux pluviales seront récupérées et stockées dans des bassins ou 

autres volumes de rétention, dont le volume sera calculé sur la base de 100 litres/m² 

imperméabilisé et avec un débit de fuites fixé à 7 litres/seconde/hectare. 

* Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales. 

* Les eaux pluviales provenant des couvertures de toutes constructions ou installations et 

d’aires imperméabilisées doivent être conduites dans les fossés ou caniveaux prévus à cet 

effet, de caractéristiques appropriées. 

 
4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
* Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 

 
 
ARTICLE 5 - zone N - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 

 

 

ARTICLE 6 - zone N - Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 

Hors agglomération conformément au schéma routier départemental, les constructions 

doivent s’implanter à :  

- 35 mètres depuis la RD 981 

- 15 mètres depuis la RD3B, RD 227, RD112 et RD192 

 

* En zone N et en secteur Nl, les constructions ou installations non concernées par ces 

routes départementales doivent s’édifier à plus de 10 mètres de l'axe des autres voies.  

 

* Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises pour 

les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

 

ARTICLE 7 - zone N - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 

plus rapprochée, doit être au moins égale à 4,00 mètres. 
 

 

ARTICLE 8 - zone N - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété  

* En zone N et en secteur Nl, si les constructions et installations nouvelles ne sont pas 

contigües, elles devront s'implanter à plus de 4,00 mètres l’une de l’autre. 
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ARTICLE 9 - zone N - Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 10 - zone N - Hauteur maximale des constructions 

* En zone N, la hauteur maximale est fixée à 8,50 mètres. 

 

 

ARTICLE 11 - zone N - Aspect extérieur des constructions 

* Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

Le volume : 

* Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspects et de 
matériaux. Elles devront, en outre, être en harmonie de couleur et de volume avec le 

paysage et l’environnement en général. La topographie du terrain doit être absolument 

respectée et les niveaux de construction se décaler suivant le sens de la pente. 

 

Clôture : 

Les clôtures seront constituées :  

-  d’un mur bahut de 0,80 mètres maximum de hauteur enduit sur toutes les faces ou 

en pierre, éventuellement surmonté d’un grillage rigide ou d’une grille. 
- De grillage doublé de haies vives rustiques.  

La hauteur totale ne pourra excéder 2,00 mètres. 

 

Afin de préserver le libre écoulement des eaux de pluies, tous les murs bahuts devront 

comporter des barbacanes en nombre suffisant.  

 

En secteurs concernés par la zone inondable, figurant sur les documents graphiques du 

P.L.U., la création ou la modification de clôtures doivent permettre d'assurer le libre 

écoulement des eaux. Seuls les grillages à mailles larges, c'est-à-dire dont le plus petit côté 

est supérieur à 5,00 centimètres. Les murs bahuts sont autorisés s'ils ne dépassent pas 40,00 

centimètres de haut maximum. 

 

 

ARTICLE 12 - zone N - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 

compte pour le stationnement d’un véhicule dans le cas de garages collectifs ou aires de 

stationnement est de 25,00 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement 

ne devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5,00 

mètres. 
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ARTICLE 13 - zone N - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

* Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins par tranche 

de 50,00 mètres carrés de terrain. 

 

 

 

SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 14 - zone N - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 

 

 

ARTICLE 15 - zone N - Performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE 16 - zone N - Infrastructures et réseaux de communications électroniques  

Non réglementé. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 : RAPPORT HYDROGEOLOGUE – PRESCRIPTIONS 
APPLICABLES DANS LA ZONE DE PROTECTION ELOIGNEE DU CHAMP 

CAPTANT DES CODES A REMOULINS (RHA 20/01/2010) 
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ANNEXE 2 : LEXIQUE CONCERNANT LES RISQUES INONDATIONS 
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ANNEXE 3 : RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
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Source : Agence Qualité Construction, 2004. 
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ANNEXE 4 : RISQUE SISMIQUE 
 

 
Source : Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement 
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Source : Agence Qualité Construction. Prendre en compte le risque sismique pour les bâtiments neufs – 2011. 
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ANNEXE 5 : BONNES PRATIQUES : DU DEBROUSAILLEMENT A 
L’EMPLOI DU FEU – CONSEIL GENERAL DU GARD 
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ANNEXE 6 : ANNEXE DU SDIS SUR LE DIMENSIONNEMENT DES AIRES 
DE RETOURNEMENT ET SUR LE GABARIT DES VOIES DE SECOURS 
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ANNEXE 7 : GUIDE DE NORMALISATION DES INTERFACES 
AMÉNAGÉES CONTRE LE RISQUE D’INCENDIE DE FORÊT / PDPFCI 

GARD / 2015 
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